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1-Introduction 
 
Dans la cadre d’une construction d’un collectif d’habitation de 3 étages à Cany Barville 
avec une certification Qualitel du bâtiment à la clé et l’utilisation associé de notre nouveau 
produit ASSOUR CHAPE PLUS et d’ une chape fluide ciment de chez  Lafarge Bétons 
nommée AgiliaÒ Sol C, Siplast est intervenu sur le chantier le 20 juin 2007 pour effectuer 
à titre informatif des mesures acoustiques. 
 
Cette mesure fait suite à un courrier de préconisation de Siplast sur le système décrit ci 
dessous. 
 
Le but de l’intervention étant de vérifier et valider  les performances acoustiques in situ du 
plancher béton de 22 cm d’épaisseur associé à de l’ASSOUR CHAPE PLUS et une 

chape fluide ciment Lafarge-AgiliaÒ Sols C. Pour ce faire, nous avons procédé à des 
mesures de niveau de pression pondéré du bruit de choc standardisé. Nous n’avons pas 
procédé à la mesure d’isolement aux bruits aériens faute de source de bruit. 
 
Les mesures ont été effectuées entre le premier étage ( appartement témoin n°3PC) et le 
deuxième étage (appartement témoin  n°3PC), pour les 2 chambres, le salon, la cuisine 
et la  salle de bain. Enfin à titre informatif est donné une mesure de niveau de pression 
pondéré du bruit de choc standardisé pour la dalle nue, au niveau de la cuisine des 
appartements du 3 ième et 2 ième étage, situés à l’opposé de l’appartement témoin. A 
noter que les surfaces des deux cuisines ne sont pas strictement identiques. 
 
Il est à noter que pour les appartements témoins, les travaux n’étaient pas totalement finis 
lors de nos mesures mais que fenêtres, raccordement de VMC étaient présents, ainsi que 
la douche et les huisseries de porte. Cependant les portes intérieures n’ayant pas été 
livrées, les ouvertures ont été bouchées à l’aide de plaques de plâtre et de laine de verre 
si nécessaire , ce qui nous a permis de bien séparer les volumes des différentes pièces. 
 
Lors de ces mesures étaient présents : 

- Monsieur De Villers  de l’entreprise Plascose 
- Monsieur Clément Hanoun de l’entreprise Plascose 
- Monsieur Krzepisz, Architecte de l’opération 
- Monsieur André de Lafarge Bétons Normandie 
- Monsieur Lainé, délégué commercial SIPLAST 

Un remerciement aux plaquistes sur place pour leur aide lors du bouchage des 
ouvertures intérieures.  
 
Il est à rappeler que dans le cadre de la certification Qualitel, cette opération a été 
retenue pour faire l’objet de mesures de réception acoustique aux bruits d’impact et aux 
bruits aériens. 
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2-Caractéristiques des logements 
 
2.1 Plan de l’appartement témoin du premier étage 

 
 
2.2 Photos des appartements témoin du premier et deuxième étage 
 
2.2.1.Cuisine 2ième étage 
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2.2.2 Séjour 1er étage 

 
 
2.2.3 Chambres 2ième étage 

        
 

2.2.4 Points de détail 
 
Désolidarisation des canalisations avant et après coulage 
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Pied d’huisserie     Périphérie avant coulage 

       
 
Fermeture des pièces 
Cuisine       Chambre 
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2.3 Constitution du plancher et des parois 
 
Constitution du plancher du deuxième étage en allant du haut vers le bas : 

- Chape fluide ciment de Lafarge Béton AgiliaÒ Sol C, de 40mm d’épaisseur 
- Film polyéthylène de 200 um 
- Une couche d’ASSOUR CHAPE PLUS de Siplast 
- Un plancher Béton de 22 cm d’épaisseur 
 

Nota : Les chapes étaient nues. Il n’y avait pas de revêtement de sol lors des essais.  
 
Les refends béton sont de 18 cm d’épaisseur 
 
Les Cloisons distributives sont des cloisons alvéolaires type Placopan 50mm  
 
Le doublage des murs en parpaing de 20cm est effectué avec un complexe Doublissimo 
13+80. Un enduit mono-couche de 15 à 20 mm a été projeté en façade. 
 
 
3-Mesures 
 
3.1 Méthodologie 
 
Afin d’évaluer les performances acoustiques d’un ouvrage ( plancher ) aux bruits 
d’impacts en conditions réelles et en transmission verticale, nous suivons la méthode ci 
dessous. 
 
Nous sélectionnons 2 logements avec des pièces aux dimensions identiques et qui sont 
superposées. 
Le logement supérieur est considéré comme le local d’émission et celui sur lequel il se 
superpose est considéré comme le local de réception. 
 
Dans le local d ‘émission se trouve la source des nuisances sonores aux bruits d’impacts. 
Pour simuler le bruit qui rend compte de l’ensemble des bruits domestiques rencontrés 
dans un logement individuel ou collectif, on utilise un appareil normalisé : la machine à 
chocs. Cette machine est positionnée en différentes positions dans le local d’émission et 
transmet à la structure, par l’intermédiaire de 5 marteaux, une série de chocs. 
 
Un sonomètre, situé dans le local de réception, permet d’évaluer le niveau de bruit 
transmis de la structure au local, ainsi que les niveaux de bruit de fond. 
 
Dans notre cas, la mesure est effectuée en bande de tiers d’octave sur une gamme de 
fréquence allant de 100 Hz à 5000 Hz.  
 
3.2 Normes de référence 
 
Les normes de référence qui ont été suivies pour ces mesures ainsi que leurs analyses 
sont : 

- la NF EN ISO 140-7 : Décembre 1998 : Mesurage in situ de la transmission des 
bruits de choc par les planchers. 

- La NF EN ISO 717-2 : Août 1997 : Protection contre le bruit de choc. 
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3.2 Appareillage de mesures 
 

- PC portable avec boîtier d’acquisition Symphonie, de marque 01dB, n° de série 
#00743 ; 

- Microphone avec préamplificateur, marque 01dB. 
- Calibreur 5117 de marque AKSUD, classe 1. 
- Une machine à choc NOR-211A, marque NORSONIC. 
- Pistolet d’alarme SMITH&WESSON, calibre 9mm. 
- Logiciel de mesure et de traitement des données : dB Bati 32 de la société 01dB. 

 
 
 
4-Résultats de mesures de transmission des bruits de choc 
 
Nota : Les corrections dues au Bruit de fond ont été intégrées dans les résultats de 
mesure du L’nT,w.  
 
Tableau récapitulatif des résultats de mesures de transmission verticale  entre 
l’appartement témoin du premier et deuxième étage 
 
Salle 
d’émission 

Cuisine 
étage 2 

Séjour étage 
2 

Chambre 1 
étage 2 

Chambre 2 
étage 2 

Salle de bain 
étage 2 

Commentaires Sol nu – 
fermeture 
des 
ouvertures 
avec une 
porte et une 
plaque de 
plâtre 

Sol nu Sol nu – 
fermeture 
ouverture avec 
plaque de 
plâtre- pied 
d’huisserie à 
reprendre en 
désolidarisation 

Sol nu – 
fermeture 
ouverture avec 
plaque de 
plâtre- pied 
d’huisserie à 
reprendre en 
désolidarisation 

Sol nu – 
douche 
solidaire des 
murs et du 
sol  

      
Salle de 
Réception 

Cuisine 
étage 1 

Séjour étage 
1 

Chambre 1 
étage 1 

Chambre 2 
étage 1 

Salle de bain 
étage 1 

Commentaires Les 2 pièces 
sont 
superposées 

Les 2 pièces 
sont 
superposées  

Les 2 pièces 
sont 
superposées. 
 

Les 2 pièces 
sont 
superposées. 

Les 2 pièces 
sont 
superposées,  

L’nT,w (Cl) en  
dB selon        
ISO140-7 

54 (  2) 49 ( 1) 51 ( 4) 52 ( 1) 53 ( 0) 
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Tableau récapitulatif des résultats de mesures sur dalle béton de 22cm d’épaisseur sans 
chape flottante 
 
Salle 
d’émission 

Cuisine 
étage 2 

Commentaires Sol nu sans 
chape 
flottante – 
cloisons en 
place – 
porte en 
plaque de 
platre 
 

  
Salle de 
Réception 

Cuisine 
étage 1 

Commentaires Sol nu – 
Résultat 
pour 
information 
 

L’nT,w (Cl) en  
dB selon        
ISO140-7 

71(-11) 

 
 
 
 
 
 
5-Conclusion 
 
Les mesures montrent que les performances du plancher constitué par une dalle béton 
de 22 cm d’épaisseur, 1 ASSOUR CHAPE PLUS  et d’une chape fluide ciment Lafarge-
AgiliaÒ Sols C  sont conformes aux exigences de la NRA  pour les logements en collectif 
ainsi qu’aux exigences de la Certification Qualitel, partie acoustique. Cette exigence étant 
L’nT,w inférieur ou égal à 55 dB.  
 
Dans notre cas le L’nT,w varie entre 49 et 54 dB .  
 
 
 
 
 

 


